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CLOTURE PISCINE BOIS
Conforme à la norme NF 90 - 306

Pour prévenir les accidents autour des piscines : une barrière de protection, conforme à la norme.
Elle est difficilement franchissable par un enfant de 1 à 5 ans
Fiche technique

Poteaux     :   
Poteau intermédiaire Ø 120mm – L 1m80 
Poteau d’about Ø 120mm – L 1m80
Poteau d’angle à 90° Ø 140mm L 1m80

Panneaux :  
Eléments de barrières 1=m19 L=2m00
Pré assemblé en usine, composé de 2 traverses  
Ø 80  L = 2m00 et les 12 barreaux Ø 60 L = 1m11

Portillon     :   
Portillon de piscine, pré assemblé en usine avec 1
cadre bois de 95x35, 1 plaque de stratifié compact
gravée sur 2 faces, 1serrure de sécurité avec
système de verrouillage et déverouillage et 2
charnières simple action
2 poteaux de 90x90 L= 1m80, y compris les
plaques d’avertissement.

Il est recommandé d’installer la barrière de
protection à 1m00 minimum du plan d’eau.

Il est recommandé de ne pas installer la barrière
trop loin du bassin pour ne pas perdre l’efficacité
de la barrière.

Lorsque la barrière de protection st combiné avec
un ou plusieurs murs, ces murs ne doivent pas
permettre l’accès à la piscine par leur hauteur
( minimum 1m10 entre deux points d’appuis).

Dimensions disponibles
Hauteur Largeur 

Panneau 1,19 m 2,00 m 
Poteau intermédiaire 1,80 m Ø 120 mm

Poteau d’angle 1,80 m Ø 140 mm
Poteau d’about 1,80 m Ø 120 mm

Portillon 1,28 m 1,00 m

Recommandations


